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Montage du projet de Diplôme en Partenariat International  

avec l’Universita Politecnica Delle Marche (UNIVPM) 

 

Eléments synthétiques du projet de double-diplôme de licence en Œnologie, UFR SEN 

 

Les doubles-diplômes, à l’inverse du diplôme-conjoint, sont un véritable double cursus dont l'objectif 

est la délivrance de diplômes nationaux des deux pays. Les étudiants de l’URCA obtiennent ainsi deux 

diplômes, un de l’URCA et un de l’université partenaire. 

Actuellement, les doubles-diplômes sont de plus en plus prisés par les étudiants français car ceux-ci 

acquièrent des connaissances et des compétences interculturelles dans deux domaines d’expertise 

différents, ce qui peut constituer un véritable atout pour leur projet d’avenir. 

 

 

1. Éléments d’introduction du projet de double-diplôme  

 

L’URCA, via Prof. Florence Fontaine de la faculté de Sciences exactes et naturelles (SEN) et 

l’Universita Politecnica Delle Marche (UNIVPM) via Prof. Gianfranco Romanazzi du Département des 

sciences agronomiques, alimentaires et environnementales, coopèrent sur des thématiques de recherche 

communes depuis 2013 (implication Action COST FA1303). L’Action COST FA1303 a été lancée sous 

le nom « Lutte durable contre les maladies du bois de la vigne » en 2013 et le Programme ISIB2-H2020 

intitulé WINETWORK sur la thématique des Maladies du bois de la vigne, entre 2015 et 2018. 
 

Grâce aux relations fortes entre RIBP (URCA) et l'Italie dans ce domaine, des étudiants et chercheurs 

italiens ont été accueillis à l’URCA : 2 étudiantes italiennes en stages de M2 (Université de Florence, 

Université de Piacenza), 1 doctorant italien en co-tutelle (Université de Florence), 2 post-doctorants 

(Université de Florence, Palerme). 

 

Un accord Erasmus+ a été signé à l’automne 2019 entre les 2 établissements dans le but d’aider à la 

création de mobilités et des échanges d’enseignants, G. Romanazzi et F. Fontaine étaient programmés 

pour 2020 mais annulés avec la crise sanitaire. 

 

Après plusieurs années de coopération entre deux universités et deux professeurs et dans le but d’offrir 

un cursus franco-italien intégré permettant l’acquisition de compétences dans leur domaine spécifique 

d’excellence, l’URCA et l’UNIVPM ont décidé de développer un double-diplôme au niveau de la 

licence en Œnologie et des domaines Chimie du vin, Mécanisation de la viticulture et œnologie, 

Microbiologie du vin, Viticulture générale, Œnologie. 

 

À l’URCA, la double-licence sera adossée à la Licence existante « Sciences de la Vie, Parcours 

Œnologie (OENO) ». Le projet est porté par Mme Florence FONTAINE, Directrice de la Chaire 

Industrielle Maldive, enseignante-chercheuse à l’Unité de recherche Résistance Induite et Bioprotection 

des Plantes (RIBP EA 4707). La DREDI instruit et suit ce dossier depuis les premières négociations en 

2021. A l’UNIVPM, la double-licence sera adossée à la Licence en « Sciences et technologies 

agricoles (Bachelor of Agricultural Science and Technology) (STA) ». Au sein de l’UNIVPM, le 

projet est porté par M. Gianfranco ROMANAZZI.  

 

Dans le cadre de cette coopération, l’URCA assumera, pour la cohorte d’étudiants italiens (max. 4 

étudiants), l’enseignement de la 3ème année (L3). L’UNIVPM, quant à elle recevra 4 étudiants de 

l’URCA pendant le premier semestre de la L3.  

 

La présente convention est prévue pour une durée de trois (3) ans. Sur l’ensemble de la licence, il y a 

une similarité des enseignements de base (mathématique, biochimie, biologie végétale et animale) et 

une complémentarité des enseignements proposés par les deux universités en viticulture et œnologie. 
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L’adossement d’un diplôme en partenariat international sur une Licence existante de l’URCA 

contribuera fortement à renforcer la visibilité et l’attractivité de celle-ci et de ses formations en général, 

notamment auprès des publics européens. Les enseignements de la double-licence seront par ailleurs 

mutualisés avec ceux de la licence « Œnologie » au sein de laquelle les étudiants sont inscrits 

exclusivement à l’URCA, ce qui permettra à l’ensemble des étudiants de bénéficier des interventions 

d’enseignants-chercheurs invités ainsi que de l’ouverture culturelle. 

 

Les enseignements en L3 à l’URCA seront réalisés en français et ceux de L3 à l’UNIVPM le seront en 

italien. Un niveau B1 ou équivalent sera requis pour les étudiants. 

 

Aucune évolution en termes de charge d’enseignement n’a été introduite en vue de ce projet, hormis 

des mobilités enseignantes en présentiel et/ou distanciel à la charge des universités respectives. Le projet 

a été présenté et validé en Conseil de gestion de l’UFR SEN, en date du 16 décembre 2021.  

 

 

 

2. Éléments pédagogiques et débouchés professionnels 

 

Chaque semestre de cette double-licence correspondant à 30 crédits ECTS à valider, chaque 

participant au programme de double-diplôme se doit de valider les 30 crédits ECTS par sa présence 

aux cours et par sa réussite aux examens au sein de l’établissement partenaire, au risque de ne pas 

pouvoir valider son année universitaire.  

 

Les étudiants en mobilité auront à effectuer au cours du S6 un stage professionnel en France sous la 

responsabilité de l’établissement en fonction du pays. Il doit se dérouler sur au moins 4 semaines à temps 

plein pendant des vacances ou sur toute durée équivalente à temps partiel, pendant l’année universitaire. 

L'objectif de ce stage est d'inciter les étudiants à découvrir le monde professionnel pendant leur cursus 

de licence, en réalisant un stage qu'ils auront eux même trouvé. L'évaluation de l'unité d'enseignement 

se fera sur un rapport écrit d’une trentaine de pages et un exposé oral présentant le sujet scientifique 

associé au travail effectué. 

 

Par ailleurs, l’offre est particulièrement attrayante pour les étudiants de l’UNIVPM et de l’URCA dès 

leur entrée dans l’enseignement supérieur, avec la possibilité de s’orienter vers une spécialisation à la 

fois technique, académique et internationale et mettre à profit un semestre obligatoire de leur 3ème 

année à l’étranger (Ancona ou Reims) dans le cadre d’un parcours diplômant. Ils disposeraient, dès la 

fin du premier cycle et d’un stage professionnel, d’un double-diplôme UNIVPM-URCA et d’un solide 

bagage en œnologie, à même d’en faire d’excellents candidats pour une poursuite d’étude en Master 

Sciences de la Vigne et du Vin, Parcours Vins et Champagne et Parcours Viticulture et 

Environnement.  

 

Dans le contexte de la crise sanitaire : Au cours de la pandémie du COVID-19, l’UFR SEN a su 

réadapter ses pratiques d’enseignement par la mise en place de cours à distance. Par conséquent, dans 

un contexte de re-confinement, l’équipe pédagogique aurait la capacité de proposer des cours 100% en 

distanciel à ses étudiants.  
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3. Éléments administratifs et budgétaires proposés   

 

Les deux établissements partenaires se sont entendus sur plusieurs critères administratifs communs 

conformément aux réglementations nationales en vigueur des pays respectifs.   

Les deux institutions s’accordent à examiner chacune de leur côté les candidatures des intéressés 

conformément aux pièces à joindre au dossier communiqué préalablement sur leur site internet respectif. 

 

Au niveau de l’URCA, la scolarité de l’UFR SEN s’engage à inscrire les étudiants internationaux 

sélectionnés par les responsables pédagogiques dans le cadre de ce double-diplôme. La DREDI fournira 

un accueil individualisé aux étudiants sortants et aux étudiants entrants internationaux, ceux-ci 

bénéficiant du double-statut (étudiants d’échange et étudiants en mobilité libre). 

  

La ventilation des frais de scolarité et de la CVEC dans le cadre de ce double-diplôme s’établit ainsi :  

 

  

Droits de scolarité s’appliquant à chaque étudiant 

s’inscrivant dans le programme de double diplôme  
CVEC (taxe universitaire) 

au sein de l’URCA 

  Tarif national français Tarif italien  

Etudiants de 

l’URCA 

170 €  (en attente d’informations)  

92 € / année et / personne 

Etudiants de 

l’UNIVPM 

0 € (en attente d’informations) 

92 € / année et / personne 

 

 

 

4. L’adéquation de ce projet par rapport à la stratégie internationale de l’URCA 

 

Soutenir le développement des doubles-diplômes de ses composantes en collaboration avec les 

partenaires privilégiés tel que l’Universita Politecnica Delle Marche (UNIVPM), permet à notre 

établissement de consolider son image et son rayonnement à l’international, d’être en conformité avec 

la politique française d’éducation nationale et de répondre aux exigences du processus de Bologne.  

 

Ce DPI participera à la réalisation de l’un des axes clés de la stratégie internationale de l’URCA, à savoir 

de donner à l’ensemble des étudiants et personnels une ouverture à l’international par plusieurs biais, 

dont la mobilité pour tous. 

 

En complément de la mobilité des individus, l’URCA attache une grande importance à 

l’internationalisation de ses formations pour rejoindre les standards d’excellence au niveau européen 

et mondial. Fort de l’ambition qu’il dégage, ce projet de double-diplôme répond non seulement à cet 

objectif clé mais également aux volontés politiques susmentionnées. 

 

Dans le cadre de la charte Erasmus+ de l’établissement et du Label Bienvenue en France, ce projet 

contribuera à terme, à impulser l’acquisition des compétences dans le domaine d'excellence tout en 

proposant un cursus intégré franco-italien dans un domaine d'étude spécifique comme la viticulture, 

l'œnologie pour sa stratégie de spécialisation. Avec ce projet, l’URCA vise non seulement à fournir une 

éducation internationale, mais aussi à poursuivre l’excellence de la recherche internationale dans ce 

domaine. 

 

En somme, l’impact attendu pour l’URCA, en termes d’attractivité de ses formations 

internationales et de développement de bonnes pratiques à l’échelle de l’établissement, justifient 

pleinement l’existence et le développement de ce dit-projet.  


